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La baignade à Brives Charensac victime de l’inactio n en Haute Loire ! 
 
 
Le conseil municipal de Brives-Charensac a décidé de fermer définitivement la baignade des trois piquets, sur 
la Loire, pour cause de pollution récurrente. Personne n’est réellement surpris, on parlerait presque de fatalité ! 
 
La Directive Cadre européenne sur l’eau, votée en 2000, nous oblige pourtant à atteindre le « Bon état 
écologique » des rivières en 2015. Huit ans plus tard, on voit que les problèmes n’ont pas changé alors que 
nous sommes à mi-chemin des délais impartis. Il est temps que l'on arrête de nous parler d'une bonne qualité 
de l'eau en Haute Loire, que l’on arrête de nier les problèmes pour chercher des solutions. Il est clair que de 
nombreuses stations d’épuration en Loire amont ne fonctionnent pas correctement, notamment en temps de 
pluie ! Nous souhaitons donc que le Service Technique d’Assainissement du Conseil Général communique sur 
l’état des lieux du fonctionnement des stations d’épurations, des assainissements individuels, toutes autres 
sortes de pollutions (comme l’agriculture) et sur les solutions envisagées pour résoudre le problème. Par 
ailleurs, il serait temps que les eaux de la Loire, détournées en grande partie vers l’Ardèche par le barrage EDF 
de La Palisse soient en partie restituées au fleuve pour maintenir sa capacité de d’autoépuration et dilution des 
polluants! 
 
Presque 20 ans jour pour jour après la première manifestation contre le barrage de Serre de la Fare et pour une 
Loire sauvage, on voit bien que le combat doit se poursuivre. Le 15  octobre 1988, le Prince Philippe venait sur 
les bords de la Loire et la qualifiait pour la première fois de « fleuve sauvage ». Sauvage oui, mais pollué ! Et s’il 
est pollué quelques dizaines de kilomètres après la source, comment le Bon état des eaux pourra-t-il être atteint 
en aval ? Nous devons agir aujourd’hui, pour nos rivières et par solidarité avec l’aval. Nous voulons pouvoir 
nous baigner officiellement dans la Loire au plus tard en 2010 lors du Big Jump (la fête de la baignade en 
rivière) européen ! 
 
 
 
 

 
Contact : Guillaume Cortot, chargé de projet. 06 18  02 83 79 
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